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XI

Sur les Seigneurs de BANTELU

ANDRÉ

Du Chesne, dans son Histoire généalogiquedes Montmorency,a le

premier rattachée la vieille lignée des Bouchard la branche seigneuriale
de Bantelu. Il s'appuie, pour établir cette filiation, sur les notices LIX
et LX de notre Cartulaire, où Richard Ier de Bantelu et son frère sont

dits fils de Thierry de Montmorency [filii Theodoricide MonteMorentiacd).
Richard I de Bantelu tient, dans la vallée, des terres et des églises en fief de

Bouchard IV de Montrnorency. Ses fils, ses neveux et lui-même vivent à la cour
de Bouchard, assistent aux plaids convoqués dans le château fort, se mêlent,
comme témoins ou comme garants, à tous les actes passés par leur suzerain ; et

plus tard, quand ils transportent à Bantelu (895) leur résidence habituelle, ils y
sont suivis par des cadets de la branche dominante, et deviennent vassaux des
sires de Gisors.

A une date que les synchronismes permettent de limiter entre 1071et 1079,
Foulques d'Anet ayant donné aux chanoines de St-Martin des Champs l'église de

(895)LedomainedeBanteluétaitoriginairementpartagé.L'égliseetunepartiedesdîmesfurentdonnées
àl'abbayedeSaint-Martin-^ès-PoiitoiseparEnguerran,chevalierdeClér3',dontlesenfantsconservèrentencore
desintérêtsàBantelu.Il y avaitaussiune famillede Banteludontlesmembressontquelquefoisnommés
danslesactesémanésdeRichardI etdesesfils,maisellepouvaitbienn'êtreautrequ'unebranchecadette
issued'unEudesdeMontmorency,filsd'Eudes,citéen1096,etd'unAimerouHermerdeMontmorency,citépar
DuCHESNE.Ellesecomposeeneffetdedeuxfrères: EudesetAimer.Eudesa pourfilsGautieret notre
CartulaireciteunGautierdeMontmorency(n°LXXXI).D'AimersortentPayaietEtienne,chevalier(1122).
UneautrepartiedesdîmesdeBanteluétaittenueduchevalierMilesdeConflansparHubouddeJuziers,

etpassadanslespremièresannéesduxn"siècleentrelesmainsdesmoinesdeSaint-Martin.



sions d'André Duchesne, à la famille des Bouchard, Aubri et Fouchard peuvent
être considérés, par hypothèse, comme fils de Bouchard II, et partant oncles
d'Hervé de Montmorency.

Hugues et Richard, fils de Thierri, sont cités en 1096avec Eudes fils d'Eudes
de Montmorency, parmi les chevaliers de Bouchard IV, fils d'Hervé.

Notre Cartulaire cite encore un autre fils de Thierri, FouchardH, et deux de
ses filles, Idoineet Reine.

Comme l'abbé Lebeuf l'a soupçonné avec raison, Richard I n'est autre que
l'avoué de St-Denis à Argenteuil, qui fit régler en 1110 par Louis le Gros, ses
différends avec le monastère (897).

Richard, pour le salut de son âme, donna l'église de Moncelles [Moncelli),
près Taverny, longtemps possédée sans titre légal par ses ancêtres, à l'abbaye de
Saint-Martin. L'acte de donation fut déposé sur l'autel du saint par le bienfaiteur
et par son frère Fouchard, en présence de Théoud, curé de Bantelu. Sept ans
après environ, les religieux de Sainte-Honorine de Conflans prétendirent avoir
des droits sur l'église de Moncelles. On leur assignaun plaid à la fontaine d'Era-

gny. Richard s'y présenta avec plusieurs de ses amis et de ses hommes-liges,
parmi lesquels on nomme Barthélemi, chevalier de Montmorency, et Gautier,
fils d'Eudes de Bantelu. Payen de Neauphle, châtelain de Gisors, dont la fille
Mathilde avait épousé Richard, accompagnait son gendre.

Le prieur de Sainte-Honorine ne se présenta pas. Richard lui indiqua de
nouveau trois jours de plaid à Pontoise, où il fit encore défaut, et Girbert, évêque
de Paris, par un diplôme daté de 1122,confirma définitivement aux moines de
Saint-Martinla cure de Moncelles, « annuente », dit-il, « BURCHARDODEMONTEMO-
RENCIACOqui eam (ecclesiam) de episcopali feodo tenebat, annuente etiam

RICHARDO,THEODORICIfilio, qui eamdem a Burchardo de feodo tenebat ».
Fouchard II ne voulut pas le céder à son aîné en libéralité pour l'abbaye

pontoisienne. Souffrantde la maladie qui devait l'emporter, il fit venir auprès de
lui l'abbé Thibaud, et lui offrit l'église de Saint-Leu, en présence de Geoffroi,
archevêque de Rouen, de l'archidiacre Richard et d'un chanoine de la cathé-
drale.

L'abbé Thibaud se rendit ensuite à Bantelu (où Fouchard ne résidait pas) et

(896)Ms.1.10977,fol.28.LiberTestamentorumStiMartinideCampis,p. 75.
(897)Duchesne,Preuvesdel'Hist.deMontmorency,p.34.— Lebeuf,Hist.duDiocèsedeParis,édit.

Bournon,t. IV,p. 15.



Mathilde et Agnès.Les témoins de cette concession furent le doyen Ives, Guil-
laume et Arnoul, clercs; Eudes de Bantelu, Raoul de Cléry, Barthélemi de

Montmorency, Payen d'Argenteuil ; Baudoin et Aubri, écuyers de Richard ;
Foucher, maître d'hôtel de Richard ; Etienne, chevalier, neveu d'Eudes ; Ben-
celin le Pelletier et ses fils.

Thierri II, fils aîné de Richard Ier,n'assistait pas à cet acte ; il était alors
absent de Bantelu. Mais, en revenant de Saint-Denis, la veille de Pâques, il s'ar-
rêta à l'abbaye de Saint-Martin ; et après l'adoration de la Croix, il mit sur l'autel,
par l'ordre de son père et en présence de toute la communauté, une charte de
ratification. Cette cérémonie se fit en présence d'un grand concours de chevaliers,
parmi lesquels on cite Jehan de Magny et son frère Herbert, Barthélemi de

Montmorency, Gautier de Bantelu, les seigneurs du Perchay, de Serans,d'Estrées,
de Courcelles, de Groslay ; Baudoin de Gonesse, écuyer de Richard, etc.

[Cartul. n^LIXetLX).
Bantelu était à celte époque une étape du grand chemin de Paris à Rouen

par Pontoise. Vers 1140, Geofroi des Âlluets ayant cédé la dîme d'Avesnes à
l'abbé Thibaud, en présence de Hugues, archevêque de Rouen, alors aux Andelys,
revient avec l'abbé à Pontoise ; sur le parcours, il s'arrête à Bantelu. (Cartul.
n° XCIV). Il fait venir sa mère et ses frères pour approuver,sur l'autel de l'église,
la transaction faite avec Thibaud. Toute la famille du seigneur est présente :
Thierri II, Richard II et Hugues II, ses fils ; Hugues III, son neveu (fils de Fou-

chard), Gautier et Etienne de Bantelu ; Guillaume, fils d'Etienne ; Raoul de

Cléry, Adam et Payen d'Argenteuil, Bardoul ou Barthélemi de Montmorency
chevalier de Richard (cf. Cartul. n° XL).

En venant habiter Bantelu, Richard I ne s'était pas soustrait à ses obligations
féodales envers son suzerain Bouchard de Montmorency. Lé Cartulaire (n° XLV)
en fournit la preuve. « Il advint — ainsi s'exprime le rédacteur— que le seigneur
abbé Thibaud se rendit à Montmorency auprès du sire Bouchard. Et le sire Bou-
chard convoqua les hommes de son château et tous ses hommes liges au manoir
de Hugues de Luzarches ; il reconnut devant eux que, pour le remède de son

âme, des âmes de sa femme,de ses fils, de ses filles et de tous ses aïeux, il donnait
à Saint-Martin trente sous de rente qu'il avait sur le chemin qui va de Pontoise à

Saint-Denis-l'Aréopagite [sic). Ainsi le dit Bouchard, et le confirma son fils

Mathieu, ce dont furent témoins ceux dont les noms suivent : Richard, fils de

Thierri, Baudouin LeBel,Antheaume de Groslay, Galeran de Meulan,Richard de

Villetaneuse, Hervé de Deuil, etc. Ce fut fait au manoir de Hugues à Montmo-

rency ».
Des deux soeursde Richard I, Tune, Idoine, possédait une moitié des bois de



moines, au lieu du clos, le tiers de tous les biens qui
formaient sa dot. Son frère Fouchard refusa l'un et l'autre aux religieux. Mais une
sentence de Mathieu de Montmorency lemit dans la nécessité d'exécuter le testa-
ment de sa soeur.Après avoir pris conseil d'hommes éclairés, il aima mieux laisser
au couvent le tiers des biens de Reine que d'abandonner la propriété du clos
d'Argenteuil ; et, devant le sire Mathieu et les chevaliers du plaid, il fit serment
de partager cet héritage avec les moines dès qu'il en serait requis. [Cartul.
n» CXXIII).

Richard I eut huit enfants de Mathilde de Gisors : Thierri II, l'aîné, qui ne
paraît dans aucun acte après la mort de son père ; — RichardII, — Guillaume,
—Hervé, —Fouchard III, —Hugues II, —Mathilde, —Agnès.

Richard II et ses frères s'attachèrent à leur oncle Thibaud de Gisors et ne
quittèrent plus sa cour. On les voit à tout instant comparaître dans les chartes
émanées du noble châtelain, soit ensemble, soit isolément, ainsi :

Hervé seul (n° CXXXIII).
Hugues seul (n" CXXVI).Il est qualifié chevalier en 1172(n° CLXX).
Richard, Guillaume et Hervé, aux obsèques de leur cousine Mathilde, vers

1148(n'CIII).
Hervé et Fouchard III (n°XCVIII).
Hervé de Bantelu prend le surnom de Bréançondans deux chartes de Thibaud

de Gisors (n°CLXXXIXet CXCIX). Il vivait encore en 1187(898).
Guillaume mourut jeune. Dans sa dernière maladie, il légua aux moines de

Pontoise un four à Bréançon et une terre dite la Couture du Saussay, avec le blé
qu'on y avait semé : « cultura de Salceiocum frumento quod in ea seminatum erat».
C'était la plus forte de ses terres ; elle était située entre Bréançon et le Rosnel
(Cartul., n°XCIX).

Le corps de Guillaume fut porté à Saint-Martin pour y recevoir la sépulture.
Avant que le convoi ne fût terminé, les quatre frères de Guillaume, Richard,
Hervé, Foucher et Hugues, déclarèrent qu'ils s'associaient aux dernières volontés
du défunt. Parmi les très nombreux témoins de cette charte, on cite Hervé, cha-
pelain du sire de Gisors (899).

Nous avons vu que Reine de Montmorency, soeur de Richard I, avait eu en

(898)D.Estiennot,AntiquitalesVelocassium,ms.lat.12741,p. 305.
(899)En1183,il futtémoind'unactedeBarthélemiduFay,passé«apudCharczin domodomni

TEOBALDIDEGISORZ»,devantGilbert,abbéduVal.



redevances, qui se payaient la première aux Octaves Saint-Denis, et l'autre à
Noël, ne produisaient pas au moins quarante sous par an, cette somme fût com-

plétée sur les autres rentes d'Argenteuil. —Thibaud de Gisors assistait à cette
donation.

Richard II doit être aussi compté entre les bienfaiteurs de l'abbaye du Val-

Notre-Dame, de l'ordre de Cîteaux, voisine de l'Isle-Adam. Du consentement
d'Hervé son frère, il affranchit de toute redevance une maison que les religieux
du Val possédaient dans son fief de Saint-Leu, ainsi qu'une vigne au terroir de
Deuil, mouvant aussi de son fief (900). Richard date cet acte de son manoir de
Bantelu ; le curé du pays, maître Gautier, est présent. On remarque parmi les té-
moins Thibaud de Montmorency, sire de Marly, plus tard moine du Val, le frère
de BouchardV.

Richard II, comme beaucoup de seigneurs de son temps, est représenté sur
son sceau armé en guerre, poursuivant l'ennemi sur son destrier, l'épée à la main.

Richard III, en succédant à son père, eut d'abord avecHugues, abbé de Saint-
Denis des démêlés au sujet des dîmes d'Argenteuil qui furent, en janvier 1189,
mises sous séquestre au nom du Roi (901).

Vers la même époque, par une suite de l'accommodement qui fut fait à pro-
pos de ces dîmes, Richard renonça, moyennant une indemnité de dix livres, à un

singulier droit dont il jouissait ; à la mort de chaque abbé de St-Denis, il faisait
main-basse sur toutes les nappes et serviettes qu'il pouvait trouver dansle monas-
tère (902).

Richard avait conservé le droit de cens surla paroisse de St-Leude Taverny ;

(900)Ms.1.5416,fol.215et2r6.
(901)PHILIPPUSDeigratinFrancorumRex.Noverintunivers!quodcuminterfidelemnostrumHUGOMEM

abbatemS.DionysiietRICARDUMDEBANTERLUcontentioeratsuperdecimisfeodiquemipseRicardushabe-
batapudÀrgentolium,nosverodécimasfeodiilliusinmanumnostramcepimusad faciendamvoluntatem
nostraminhunemodum,quodutraqueparsprocessutemporisplenariamlicentiamhabeatjussuumdisratio-
naudiadversusalterampartemequelibereque...ActumParisiusannoIncarnatiVerbiM°C.LXXX.octavo,
mensejanuario(A.N.LL1158,fol.282.—L.Delisle,Cal.desActesdePhilippeAuguste,no227).
(902)Notumsittamp.q.f.quodRÏCHAHDUSDEBANTARXUdéditconsuetudinemquandammalamquam

habebatinmorteabbatisStiDyonisiiscilicetmapas,manutergia,inelemosina,etabjuravit,ettenerefideliter
juravit,etincontraplegiumquemabecclesiafeudumtenetposuit; etdecaritateecclesieaccepitx lib.Hujus
reitestessunt: JOHANNESprior.HUGOinfirmarius.GODEFRIDUSLUPUScantor.ADAMCOQUIN.GUILL'
BATESTA.ODODEMALBUISSUK.GUILLSDEMAULEON.JOHSVILLANUS-BERNEIUUSet multiaiii.(A.N.
LL1157,fol.62).
L'infirmierHuguesestcitédansun textede 1184(Ibid.fol.58).D'aprèsD.Racine,il exerçacette

chargemonastiquede1173à1185.Unhomonymel'occupaderi92 à 1204(Nécrol.deStDenis,I, cxvn.
Bibl.Mazarine).



vignes, et il y exerçait le droit de pressorage (903).
Deux actes de Richard III sont datés de 1196. Par l'un, il demande à l'abbé

de St-Martin une absolution générale pour tout le tort qu'il a pu faire au monas-
tère et lui restitue le chaponnage d'Argenteuil [Cart. n° CCXVI). Il autorisa plus
tard les moines à constituer un receveur sur place (n° CCXX).

Par l'autre, du consentement de ses enfants, il amortit divers biens que l'ab-

baye de Chaalis possédait dans sa censive (904).
En 1202nous le voyons vendre à Guillaume de Garlande le'droit d'avouerie

qu'il tenait du roi à Argenteuil, et généralement tous les biens et revenus qu'il
possédait dans cette paroisse. Philippe Auguste approuva cette vente, et concéda
ces biens à Guillaume en àugment de son fief (905).

En 1207,Richard de Bantelu, du consentement de son fils Richard IV, con-
firme aux moines du Val tout ce qu'ils ont reçu de la libéralité de son père, et
amortit ce qu'ils ont acquis de son temps, notamment une masure à Taverny qui
lui devait un cens de 2 sous et 3 oboles (906).

Plus tard, en 1223,Richard IV renonça d'une manière absolue en faveur du
Val à tout ce qu'il pouvait réclamer comme service et comme cens, au sujet du
tènement qu'ils avaient dans son fief de St-Leu.

Richard IV, chevalierde Bantelu, est nommé avec Marie, sa femme, dans un
titre de Vabbaye de Gomerfontaine de l'an 1233(9°7)- -^ était mort en avril 1239.

(903)EgoRICARDUSDEBANTERLUn. f. quodprosaluteanimemeedomumquandamquamecclesiade
ValleSteMariehabebatinparochiaStiLupideTovcrnisitametquedemeocensueratetadmeamdonatio-
nempertinebat,eidemecclesieabomniredditnetdominationesiveroagioliberametquietamin perpetuam
elemosinamdedietconcessi; insuperquandamvineaminterritoriodeDuelinlocoquidiciturdeJuisersitam
similiterab omnicensuet reddituetpressoragioetomniexactioneet dominationeliberameidemecclesie
dedietconcessi.Àctumesthocin.domoapudBanterlu...TestessuntmagisterGALTERIUSpresbiter.deBan-
terlu,GIROLDUSclericusejusdemville,Stephanuset Gaufridusservientes.Expartemonachorum: HUGO
suppriorDEMONÏEMORENCIACO, THEOBALDUSmonachus.
A.N. LL1541fol.55.— Le chartrierduValcontientun textedifférentquantauxsouscriptions:

« HERVEUSfratermeus.TEOEALDUSDEMONTEBIORENCIACO».L'acteest revêtudusceaudeRichard,repré-
sentantunchevalierarmé(Ms.lat.5462,fol.217).
(904)Cart.deChaalis,ms.lat. 11003,folio235.
(905)PhilippusDeigratiaFrancorumrex...RICARDUSDEBENTELLU,assentieuteuxoresua,vendiditdilecto

etfidelinôstroGULLELMODEGARLANDAadvocatiamquamidemRichardusdenobistenetapudArgentoliumet
omnesreditusetuniversaeaqueipseapudArgentoliumhabebatdequoeumqueeateneret.Nosquoqueeidem
Guillelmoin augmentumfeodisuiconcessimus...ActumapudMortuomareannoDni1202(Du14avril1202
auJ avril1203.—L.Delisle,Cat.desActesdePhil.Auguste,n°723.—Arch.del'Eure,E 2, fol.71).
(906)B.N. lat.5462,fol.215.
(907)Louvet,AnciennesremarquesdelaNoblesseBeauvoisine,page77.—LesBanteluavaientdesrelations

enBeauvaisis.Dès1190,RichardIIIétaittémoind'unechartedeGuillaumedeMellopourFroidmont(Dom
Caffiaux,vol.1211,p. 329).



légués sur son cens de Taverny (908).
Les armes des Bantelu nous sont connues par un certain nombre de sceaux.

Le plus exactement décrit l'a été par M. Potiquet, dans l'Armoriai de Magny-en-
Vexin. C'est le sceau de Richard IV de Bantelu en 1223:« D'or à la fasce de

gueules, accompagnée de six merlottes de même, trois en chef, deux et une en

pointe ». Ces armes sont également relevées par Gaignières, qui n'indique point
les émaux. Les archives de Chaalis contenaient un sceau analogue (909).

(908)A.N.S4204,n»44.
(909)Cesceauapposéà unactede 1196,signaléparAflorty(B.N.mss.lat. 9977,fol.7)estdécrit

parDemay(Se.dePicardie,n°128).Il estogival,de50millimètres,et porteunécuà lafasceaccompagnéede
sixoiseauxenorle.L'exergueporte: SIGILLVMRICARDIDEBONTELLV.


